
Conseil Municipal - Communication sur les missions et moyens des secteurs
Police et Prévention - Interpellation de M. NACHIN, Conseiller Municipal

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Monsieur NACHIN, toujours pour un rappel au règlement ?

M. NACHIN : C’est à propos de l’ordre du jour. Je vous avais demandé lors du Conseil Municipal du

4 novembre de nous donner connaissance des moyens en personnels et en matériels dont dispose la

Police. Lors d’un Conseil Municipal ultérieur, j’avais fait la même demande en ce qui concerne les moyens

de prévention, je vois que cette question n’est pas à l’ordre du jour. Si vous permettez, après votre

réponse, je souhaiterais pouvoir intervenir de nouveau pour vous adresser des félicitations.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : C’est effectivement le prochain Conseil Municipal fixé au 18 mai qui aura

dans son ordre du jour la question qui a déjà été soulevée maintes fois par André NACHIN. Pour les

compliments ce n’est pas grave, on n’en a pas besoin.

M. NACHIN : Je tiens quand même à vous faire des compliments à propos du nouveau BVV.

En effet, il faut souligner que ce numéro de BVV a été réalisé en papier entièrement recyclé sans

utilisation de chlore, et les mêmes précautions ont été prises en ce qui concerne les encres. C’est quelque

chose de très positif et je tiens à féliciter non seulement le Député-Maire mais également tous ceux qui ont

participé à la réalisation de ce numéro et en particulier le personnel qui a dû s’adapter à un matériel

informatique tout nouveau et ce n’est pas sans poser des problèmes.

J’aurais quatre propositions à faire à la suite de cette remarque. Je souhaiterais que dans BVV

apparaisse plus clairement, plus nettement qu’il s’agit d’un journal réalisé sur papier recyclé, c’est en tout

petit caractère en première page et je crois que c’est important…

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Vous savez bien qu’on est discret !

M. NACHIN : …je crois que c’est important et cela a valeur d’exemple et je sais que les journaux

municipaux sont lus dans les autres municipalités et je crois qu’on peut faire du très bon travail sur du

papier recyclé.

La deuxième proposition, je l’ai déjà faite à de nombreuses reprises, c’est qu’on utilise pour

l’ensemble des services de la Mairie du papier recyclé. La preuve est faite qu’on peut avoir des résultats

de très bonne qualité quand on utilise du papier recyclé. Il serait important que lors des prochains achats,

on s’oriente vers du papier entièrement recyclé pour tous les services.

Troisièmement, il serait peut-être bon comme cela a été fait et je me souviens l’avoir vu dans un

exemplaire du journal municipal de Rennes lorsqu’ils ont sorti pour la première fois un numéro en papier

recyclé, une page entière consacrée à l’explication de l’intérêt d’utiliser du papier recyclé et des

avantages qu’il y avait à utiliser un tel papier. Il ne faut pas être discret, là encore une fois cela a valeur

d’exemple.

Enfin je souhaiterais, c’est là ma dernière proposition, comme nous l’avions fait déjà à plusieurs

reprises et maintenant que l’on a changé le format de BVV, il n’est pas du tout impossible que chaque

groupe politique puisse disposer d’une page entière comme c’est le cas, par exemple, à Rennes et dans

d’autres communes.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Merci Monsieur NACHIN de souligner que nous sommes cette fois sur du

papier recyclé, mais n’allons pas trop vite quand même. Cela doit se faire progressivement et chaque

année les commandes de papier recyclé sont passées, ici sans chlore aussi pour l’encre, et je crois que

c’est très intéressant à souligner.
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J’indiquerai également qu’en ce qui concerne les différents groupes politiques, les sondages

auxquels nous avons fait participer les Bisontins montrent que c’est la page de BVV qui est sans doute la

moins lue et de très loin. Il faut aussi faire un journal pour ce que souhaitent les Bisontins et non pas pour

ce que nous souhaitons personnellement et une page suffit, en tout cas dans cette nouvelle maquette.

Mais nous avons une page avec des photos donc vous pourrez les uns et les autres montrer qui vous êtes

un peu plus facilement, mais je crois que nous en resterons là.

Dont acte.
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